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Présents : TINE Jean-Claude, SANSUC Robert, BOLAND Alain, OUSTALET Léon, SICRE Richard, GABERNET Serge. 
Absent non excusé : COUDIN Patrick 
Procuration :  
Secrétaire de séance :   SANSUC Robert a été élu secrétaire de séance. 
 

 

Après validation du PV du conseil de la séance du 04 Mars 2024 et signatures de celui-ci par le secrétaire et Mr le maire pour 
diffusion comme le prévoit les nouvelles dispositions relatives à la publicité des actes, le président de l’assemblée présente les 
différents points portés à l’ordre du jour. 

 

Délégations du maire : 
 

Décision : Travaux entretien Presbytère (peinture menuiserie et volige dessous du toit)   2024/19 
Décision : Renouvellements contrats entretien défibrillateurs      2024/20 
     Réfection cage escalier et hall ancienne école 
Décision : Acquisition toilettes sèches         2024/21 
 

Monsieur le maire procède ensuite à la présentation des délibérations portées à l’ordre du jour. 
 

 

Délibération 2024/22 : Accord de principe cession future parcelle à la famille BAUSTERT 

 
Monsieur le maire rappelle la demande initiale de la famille BAUSTERT concernant leur souhait d’acquérir deux parcelles 
jouxtant leur grange située au Hameau de Gourron.  
 

Monsieur le maire rappelle les modalités nécessaires à la réalisation de cette future cession, à savoir, délibération de 
principe, bornage de la future parcelle, constat de déclassement, cession ainsi que les différents échanges avec la famille et 
en particulier la visite sur site avec l’élu en charge du dossier qui a permis de définir les différentes limites. 
 

Monsieur le maire précise que l’ensemble des frais de ces futures cessions (bornage, acte notarié, etc…) seront 
entièrement à la charge de la famille BAUSTERT ; 
 

Monsieur le maire propose aux membres du conseil de se prononcer sur un accord de principe sur ces futures cessions. 
 

Le conseil municipal après délibération et à l’unanimité des membres présents : 
 

 ACCEPTE la future cession à la famille BAUSTERT, propriétaire d’une grange au Hameau de Gourron, d’une partie du 
domaine communal jouxtant leur propriété (voir plan joint) aux conditions suivantes : 
 

- un bornage sera réalisé par un géomètre expert afin de déterminer les contenances précises des futures parcelle ; 

- les parcelles une fois déterminée feront l’objet d’un déclassement afin de les intégrer dans le domaine privé 
communal ; 

- ces cessions seront réalisées aux tarifs en cours dans la zone NH du Plan Local d’Urbanisme communal ; 

- l’ensemble des frais seront à la charge de l’acquéreur : Famille BAUSTERT. 
 

 AUTORISE M. le Maire à signer l’ensemble des documents afférents à la présente délibération, dont le procès-verbal de 
bornage ainsi que l’acte notarié à intervenir. 
 

 
 

DELIBERATION ADOPTEE : à 6 voix pour -   0 voix contre – 0 voix abstention  
 

 

 

Délibération 2024/23 : Exonération de loyer cabane du « VACHER » 
 

Monsieur le maire rappelle aux élus la délibération du 27 novembre 2023 relative à la location de la cabane du Vacher à 

la société MATMAR pour la saison hivernale 2023/2024 et précise qu’en raison du déficit d’enneigement récurrent sur 

ce secteur la société MATMAR n’a pas été en mesure d’ouvrir l’établissement.  

PROCES VERBAL  
SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 29 MARS 2024 
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Monsieur le maire propose par conséquent à l’assemblée de ne pas facturer la location prévue initialement d’un 

montant de 2 000 € pour la saison d’hiver 2023/2024. 

Ouï cet exposé, le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 

➢ VALIDE l’annulation totale du loyer auprès de la société Matmar ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier ; 
 

 

DELIBERATION ADOPTEE : à 6 voix pour -   0 voix contre – 0 voix abstention  
 

 

Délibération 2024/24 : Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 
 

Le Conseil municipal, 
 

Entendu l’exposé de monsieur le Maire et la présentation de l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les 
produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

Considérant la revalorisation forfaitaire des bases annoncées à 3.87 % liée à l’inflation de novembre 2022 à novembre 
2023,  

Considérant le projet de budget communal de l’exercice 2024 ; 

Vu le montant des dépenses de fonctionnement prévues,  

Considérant que selon l’article 1639 du Code Général des Impôts (CGI), les collectivités territoriales font connaître aux 
services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives aux taux des impositions directes perçues à 
leur profit ; 

Considérant que selon l’articles 1636B sexises du CGI, les conseils municipaux votent chaque années les taux des taxes 
foncières et, conformément à l’article 16 de la loi de finances pour 2020, à partir de 2023, le taux de la taxe d’habitation 
des résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale ; 

Considérant que même si les taux restent inchangés, les dispositions du CGI précitées précisent que le vote des taux doit 
néanmoins, chaque année, faire l’objet d’une délibération distincte du budget. 

Considérant qu’il revient donc au Conseil Municipal de voter le taux des taxes directes relevant de la compétence de la 
Commune,  

Après en avoir délibéré : 
 

➢ DÉCIDE de maintenir les taux d’imposition communaux des taxes directes locales, comme suit : 
 

TAXES 
TAUX 2023 
(RAPPEL) 

TAUX 2024 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 30.92 % 30.92 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 92.92 % 92.92 % 

Taxe d’habitation des résidences secondaires (non 
concernées par l’exonération pour les meublés tourismes 

et chambres d’hôtes en date du 25/05/2018) et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale  

7.78 % 7.78 % 

 

➢ CHARGE Monsieur le Maire : 
 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une 
copie de la présente décision. 

 
DELIBERATION ADOPTEE : à 6 voix pour -   0 voix contre – 0 voix abstention  
 

ANNEXE 
Etat 1259 
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Délibération 2024/25 : Vote du Budget Primitif 2024 – Budget Communal M 57 

 

 
Sur proposition de Monsieur le maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2311-1 et suivants relatifs à 

l'adoption du budget communal ; 

VU l'article 107 de la Loi n 02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  

VU l'instruction comptable M57 applicable aux communes ; 

VU les délibérations adoptant le compte de gestion (n°2024/11) et du compte administratif (n°2024/12) en date du 

04/03/2024 relatives à l’exercice 2023 ; 

Après délibération, le Conseil Municipal, VOTE le budget primitif 2024 comme suit : 

* par chapitre pour la section de fonctionnement sans vote formel sur chacun des chapitres ;  

* par chapitre pour la section d'investissement sans vote formel sur chacun des chapitres et sans opération.  

 

Dépenses de Fonctionnement 887 101.39 € Recettes de Fonctionnement 887 101.39 € 

Dépenses d'Investissement 375 923.09 € Recettes d'Investissement 375 923.09 € 

TOTAL DES DÉPENSES 1 263 024.48 €  TOTAL DES RECETTES 1 263 024.48 € 

 

PRECISE que les reports de la section d'investissement sont intégrés au budget 2024.  

 

DELIBERATION ADOPTEE : à 6 voix pour -   0 voix contre – 0 voix abstention  
 
 
 

 

Délibération 2024/26 : Programme travaux ONF 2024 et demande de subvention 

 

1 Travaux sylvicoles et demande de subvention 2024 

Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée l’opération relative aux travaux sylvicoles de l’année 2023 et 
les différents échanges avec les services de l’ONF qui ont permis de mettre en exergue de nouveaux travaux sylvicoles 
susceptibles d’être subventionnés tels que la protection contre le gibier, la fourniture et la mise en place de plants de 
pin sylvestre et de mélèze d’Europe pour l’exercice 2024. 

Vu l’intérêt que représente ces travaux pour l’entretien, la qualité paysagère et environnementale de la forêt 
communale et les financements à hauteur de 50 % qui peuvent être sollicités auprès du Conseil Départemental 31, 
monsieur le maire propose à l’assemblée de délibérer sur ce projet d’un coût total de 5 300.00 € HT. 

2 Travaux d’infrastructure et protection des milieux  

Monsieur le Maire rappelle d’autre part à l’assemblée que le programme des travaux 2024 proposé par les services de 
l’ONF, inclus également les opérations suivantes : 

- Protection des milieux, enlèvement des clôtures et dépôt en déchetterie pour un montant de 1 890.00 € HT ; 

- Travaux d’infrastructure piste de Gourron (Sahage) : entretien des accotements et des talus pour un montant de 
1 400.00 € HT ; 

Ouï cet exposé, les membres du conseil municipal 
 

➢ VALIDE les travaux sus cités pour l’entretien, la qualité paysagère et environnementale de la forêt communale 
pour les montants précisés aux points 1 et 2, soit un total HT de 8 590 € HT ;  

Le budget est disponible sur le site internet de la commune et disponibles en mairie 
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➢ AUTORISE monsieur le maire à solliciter une aide financière auprès du Conseil Départemental 31 pour les 
travaux sylvicoles détaillés au point 1 de la présente ; 

➢ AUTORISE le maire à réaliser et signer toutes les pièces afférentes à cette décision. 

DELIBERATION ADOPTEE : à 6 voix pour -   0 voix contre – 0 voix abstention  
 

 
ANNEXE 
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Informations – Divers : 
 

 
 

- Coupe affouagère : Monsieur le Maire informe l’assemblée que le forestier Monsieur MIR a cessé son activité, 

Mr BOISSONADE a lancé  un appel d’offre pour trouver un nouvel exploitant. 

- Assainissement : Monsieur le Maire précise que Réseau 31 a rencontré le propriétaire de la parcelle susceptible 

d’accueillir la station de relevage. Ce dernier n’est pas opposé à cette cession, la négociation se poursuit car 

quelques points restent à finaliser.  

- Chèque déjeuner : La modification des conditions pour les contractuels a été réduite à trois mois, le projet de 

cette nouvelle délibération sera adressé au comité social territorial pour avis afin d’être validé au prochain 

conseil municipal.  

- Superbagnères : Monsieur le maire et monsieur OUSTALET font part aux membres du conseil de la teneur des 

échanges avec le Sous-Préfet concernant la mise à disposition des biens au Syndicat Mixte Ouvert Haute-

Garonne Montagne. Ce dernier doit contacter le Syndicat et nous faire un retour. En l’absence de réponse une 

relance sera adressée. 

- Groupement pastoral : Monsieur OUSTALET Léon en charge du dossier précise que des rencontres avec le 

président du Groupement Pastoral des Crabioules et le président du Groupement pastoral de Superbagnères 

auront lieu fin avril afin de déterminer les nouveaux montants des redevances pour l’année 2024, le 

pourcentage d’augmentation qui sera appliqué sera identique pour les deux groupements. Une convention 

spécifique sera proposée pour la cabane du Vacher pour faire face au coût d’entretien.  

 

La séance est levée à 10 h 30 

 

Le président de la séance     Le sécrétaire de la séance  
Monsieur le Maire - Jean-Claude TINE   Monsieur le 1er adjoint – Robert SANSUC 


